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FO SIGNE L’ACCORD DES SALAIRES MINI CONVENTIONNELS 

 

ans la branche du verre à la main, Force-Ouvrière vient de signer le 
troisième accord salaire des minimas conventionnels applicable au 1er 
janvier 2023.  

 
L’année 2022, forte en inflation, se finit avec une augmentation d’un peu plus 
de 5% d’où les efforts quelque peu consentis par la délégation patronale qui 
ont tenu compte de la perte de pouvoir d’achat que les salariés ont subi au 
cours de l’exercice passé. 
 
Avec une augmentation du SMIC de 1,8% au 1er janvier 2023 et ce que nous 
avons obtenu en termes de revalorisation des salaires en 2022 et, même si 
celles-ci ne sont jamais suffisantes, FO a tout de même validé cette 
proposition patronale. 
 
❖ Du coefficient 100 au 190 + 9,15 % 
❖ Du coefficient 205 au 295 + 8,75 % 
❖ Du coefficient 315 au 880 + 6,25 % 

 
Force-Ouvrière ayant toujours revendiqué et souhaité une augmentation des 
salaires uniforme sur l’ensemble de la grille afin d’éviter tout tassement de la 
grille, nous ne pouvions pas non plus refuser une augmentation de près de 
10% pour les plus bas salaires. 
 
Nous avons donc considéré qu’il était de notre devoir de valider cet accord 
dans une branche, comme dans beaucoup d’autres d’ailleurs, où les salariés 
sont payés au niveau des mini conventionnels voire très légèrement au-
dessus. 
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